
 
 
 

Décision du délégué à la sécurité 
(Demande de substitution, d’équivalence ou d’exemption) 

 
 

Date : 15 juin 2017 

No de référence de l’C-NLOHE : 2017-RQ-0018 

Demandeur : Transocean Canada Drilling Services Ltd. 

No de référence du demandeur : TBR-RQ-023 

Nom de l’installation : MODU Transocean Barents 

Autorité : Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada — 
Terre-Neuve-et-Labrador, paragraphe 151(1) et 
article 205.069 
 
Loi provinciale de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada 
— Terre-Neuve-et-Labrador, paragraphe 146(1) et article 201.66 

 

Règlement : Paragraphe 13(5)b) du Règlement sur les installations pour 
hydrocarbures de la zone extracôtière de Terre-Neuve 

Décision :  

Le délégué à la sécurité autorise le demandeur, le propriétaire du Transocean Barents, à utiliser la 
norme exigée dans le document RP 7C-11F de l’American Petroleum Institute intitulé Recommended 
Practice for Installation, Maintenance, and Operation of Internal-Combustion Engines, et la norme 
extracôtière de DNV, DNV-OS-D201 – Electrical Installations, pour l’installation, l’entretien et 
l’exploitation des moteurs à combustion interne, au lieu des exigences énoncées dans le Règlement sur 
les installations pour hydrocarbures de la zone extracôtière de Terre-Neuve qui exigent la fermeture 
automatique de l’alimentation en combustible en cas de température élevée des gaz d’échappement. 

 

 

Délégué à la sécurité 


